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020/06-2[, 
Comité syndical du 28 juin 202L, 

Le Comité syndical du SEVEDE (Syndicat d'Elimination et de Valorisation Energétique des 
Déchets de !'Estuaire) s'est réuni en séance ordinaire le vingt-huit juin deux mille vingt­
quatre à 14 h 00 dans la salle de Conférence de l'Unité de Valorisation Energétique 
Ecostu'Air à Saint-Jean de Folleville (76170), sous la présidence de Madame Virginie 
CAROLO-LUTROT, Présidente du SEVEDE (Syndicat d'Elimination et de Valorisation 
Energétique des Déchets de !'Estuaire). 

Le Comité syndical a été convoqué le 14 juin 202li pour délibérer lors de la séance du 21 juin 
2024. Le quorum n'ayant pas été atteint à cette occasion, le comité a de nouveau été 
convoqué le 21 juin 2024 avec le même ordre du jour. Conformément à l'article L2121-17 du 
Code Général des Collectivités Territoriales, le comité peut délibérer valablement à cette 
occasion sans condition de quorum. 

Membres présents 
Communauté Urbaine LE HAVRE SEINE METROPOLE 
M. Patrick BUCOURT
M. Alain FLEURET
M.PatrickLEFEBVRE

Communauté d'Agglomératlon CAUX SEINE AGGLO 

Mme Virginie CAROLO-LUTROT 
M. Thierry DEBRAY
M. Antoine SERVAIN, suppléant

Communauté d'Agglomération FECAMP CAUX LITTORAL 
M. Laurent VASSET

Communauté de Communes YVETOT NORMANDIE 

Communauté de Communes CŒUR CÔTE FLEURIE 
M. Jacques MARIE

Communauté de Communes TERRE D'AUGE 
M. Joel LEBRUN 
formant la majorité des membres en exercice.

Absents Excusés 
Communauté Urbaine LE HAVRE SEINE METROPOLE 
M. Dominique BELLENGER
M. Pierre BOUYSSET 
M. Alban BRUNEAU 
M. Olivier COMBE 
M. Hubert DEJEAN DE LA BATIE 

M. Jean-Baptiste GAST INNE 
Mme Fabienne MALANDAIN
M. Olivier ROCHE
M. Florent SAINT MARTIN

Communauté d'Agglomération CAUX SEINE AGGLO 
M. Marc BEAUCHEMIN
M. Bruno CADIOU
M. Frédérick DENIZE
M. Pascal SZALEK

Communauté d'Agglomération FECAMP CAUX LITTORAL 
M. Jean-Marie CROCHEMORE
Mme Brigitte SOENEN

Communauté de Communes YVETOT NORMANDIE 
M. Dominique MACE
Mme Virginie BLANDIN 
Mme Odile DECHAMPS

Communauté de Communes CŒUR CÔTE FLEURIE 
M. Michel MARE SCOT (pouvoir à M. Marie)
M. David MULLER

Communauté de Communes TERRE D'AUGE 
M. David POTTIER (pouvoir à M. Jo.'tLEBRUN)
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COffllTE SYNDICAL DU VENDREDI 28 JUIN 2024 

Délibération 020/06-24 

Administration générale 

Affaire Valor'Caux c/SEVEDE 
Signature d'un protocole d'accord transactionnel 

LE COMITÉ SYNDICAL 

VU les articles 2044 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU l'arrêté interdépartemental en date du 28 décembre 2022 portant adhésion de la Communauté 
d'Agglomération Fécamp Caux Littoral au SEVEDE, 

VU la délibération SEVEDE n°017-04-2024 en date du 10 avril 2024 portant remboursement de 
principe des frais du contentieux VALOR'CAUX par les adhérents concernés, 

VU le rapport de Madame Virginie CARO LO-LU TROT, Présidente, 

CONSIDERANT 

Le projet de protocole transactionnel en date du 30 avril 2024 visant à mettre un terme aux 
recours de plein contentieux engagés à partir de l'année 2018 par VALOR'CAUX contre le 
SEVEDE et la Communauté d'Agglomération FECAMP CAUX LITTORAL, 

CONSIDERANT en effet, 

Que la société Valor'Caux réclame les sommes suivantes, au titre du non-apport des déchets 
sur l'installation du SMITVAD du 1•' janvier 2017 au 21 février 2020, au SEVEDE d'une première 
part, et au SEVEDE et à la Communauté d'Agglomération FECAMP CAUX LITTORAL in solidum 
d'autre part (puisque la Communauté d'Agglomération FECAMP CAUX LITTORAL est devenue 
adhérente du SEVEDE par arrêté inter préfectoral susvisé), ou à titre subsidiaire le SEVEDE 
s'il était jugé qu'il était seul compétent : 

Au titre de l'année 2017 et 2018: 

SEVEDE: 

Instance n°1801649 : 135 426 € pour 2017, 
Instance n°1902525: 141 525 € pour 2018, 

Intérêts, capitalisation des intérêts, frais et honoraires de l'expert judiciaire, et la somme de 
15 000 € au titre des frais irrépétibles, en sus, 
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Désignées cl-après « Recours SEVEDE 2017-2018 » ; 

SEVEDE/Communauté d'Agglomération FECAMP CAUX LITTORAL ou SEVEDE: 

Instance n°1801650 : 149 400 € pour 2017 
Instance n°1902527 : 153 759 € pour 2018, 

Intérêts, capitalisation des intérêts, frais et honoraires de l'expert judiciaire, et la somme de 
15 000 € au titre des frais irrépétibles, en sus, 

Désignées ci-après « Recours CA-FCL 2017-2018 » ; 

Au titre des années 2019-2020 : 

Instance n° [numéro greffe en attente]: 426 934 €; dont 155 926 € concernent la 
Communauté d'Agglomération FECAMP CAUX LITTORAL, 

Intérêts, capitalisation des intérêts, frais et honoraires de l'expert judiciaire, et la somme de 
15 000 € au titre des frais irrépétibles, en sus, 

Désignées ci-après « RecoursSEVEDE2019-2020 »; 

SEVEDE/Communauté d'Agglomération FECAMP CAUX LITTORAL ou SEVEDE: 

Instance n° [ numéro greffe en attente] : 155 926 € 
Intérêts, capitalisation des intérêts, trais et honoraires de l'expert judiciaire, et la somme de 
15 000 € au titre des frais irrépétibles, en sus, 

Désignées ci-après « Recours CA-FCL 2019-2020 » ; 

CONSIDERANT 

Oue Valor'caux, sur la base des rapports de l'expert judiciaire en sa faveur, est fondée à 
réclamer au SEVEDE à titre principal, la somme de 1007044 € augmentée d'une somme de 
l'ordre a minima de 250.000 € au titre des intérêts moratoires sans même compter leur 
capitalisation, des frais de l'expertise judiciaire à hauteur d'environ 15.000 € (sans même 
compter les coûts de l'expertise relative aux préjudices 2019-2020 non encore taxés) et de la 
somme globale minimale de 60.000 € au titre des frais de justice, 

CONSIDERANT 

Qu'en vertu de ce projet d'accord transactionnel, le SEVEDE s'engage à verser une indemnité 
globale et forfaitaire à verser par le.SEVEDE à Valor'Caux d'un montant de 750 000 €, 

En contre-partie, une f~is le protocole et la délibération devenus définitifs selon les 
démarches mentionnées au protocole, Valor'Caux se désiste d'instance et d'action du 
Recours SEVEDE 2017-2Ch8, Recours,êA-FCL 2017-2018, Recours SEVEDE 2019-2020, et du 
Recours CA-FCL 2019-2020 ; · 

CONSIDERANT 

La volonté des deux parties de régler amiablement le différend qui les oppose, 
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CONSIDERANT 

Que la délibération SEVEDE n° 017-04-2024 en date du 10 avril 2024 acte du principe du 
remboursement des frais du contentieux VALOR'CAUX par les adhérents concernés, à charge 
pour les collectivités visées de délibérer à leur tour, 

Après en avoir délibéré, 

LE COMITE SYNDICAL 

A !'UNANIMITE 

APPROUVE 

le recours au protocole transactionnel afin de mettre un terme au différend opposant 
Valor'Caux au SEVEDE, sur la base des concessions réciproques susmentionnées, 

AUTORISE 

Madame la Présidente à signer le protocole transactionnel et tout document y afférent, 

DECIDE 

D'imputer les dépenses correspondantes au Budget Primitif 2024 compte 65888 : autres 
charges diverses de gestion courante, 

REITERE SON INVITATION 

A ce que les collectivités concernées délibèrent pour remboursement au SEVEDE des frais 
financiers occasionnés par l'exécution du protocole transactionnel, 

DIT 

Que Madame la Présidente est chargée de prendre toutes les mesures nécessaires à 
l'exécution de la présente délibération. 

Délibéré en séance les jour, mois et an susdits 
Pour extrait conforme suivent /es signatures 

La Présidente, Le secrétaire de séance 

Virginie CAROLO-LUT 

Lo présente délibération peut foire /'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le T ribunol Administratif dons un délai de deux mois à compter 
de sa publico tian et de sa réception par le Représentant de l'Etat. 
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